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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l'alinéa 6, substituer aux mots :

« « one health » » 

les mots : 

« « une seule santé » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec l’article 2 de la Constitution et les dispositions de la loi Toubon relatives à 
l’emploi de la langue française, le présent amendement vise à privilégier la terminologie française à 
la terminologie anglaise.


